
Un salarié peut-il exiger un réajustement de salaire en fonction
de l'inflation réelle ?

Réponse courte

Non, un salarié ne peut pas exiger un réajustement strictement aligné sur l'inflation réelle  au Luxembourg, en

dehors du mécanisme légal d'indexation automatique. L'indexation des salaires est une obligation légale qui

s'applique automatiquement à tous les employeurs dès que l'indice franchit un seuil déterminé, sans intervention du

salarié.

Toute demande d'augmentation supérieure à l'indexation légale ne peut être imposée que si une clause

contractuelle ou une convention collective le prévoit expressément. Sinon, une telle demande relève de la

négociation individuelle sans obligation légale pour l'employeur. Le salarié bénéficie automatiquement de

l'indexation mais ne dispose d'aucun droit supplémentaire d'alignement sur l'inflation réelle.

Définition

Le réajustement de salaire en fonction de l'inflation réelle correspond à la volonté d'un salarié de voir sa

rémunération évoluer proportionnellement à la hausse effective des prix à la consommation.

Au Luxembourg, deux mécanismes coexistent :

L'indexation légale automatique : obligatoire et uniforme

Les augmentations individuelles : négociées ou contractuelles

La distinction est fondamentale : l'indexation protège le pouvoir d'achat minimal, mais ne garantit pas un

alignement parfait sur l'inflation personnelle ressentie.

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il obtenir une augmentation supérieure à l'indexation légale ?

Pour obtenir une augmentation supérieure à l'indexation, le salarié doit négocier individuellement avec son employeur ou s'appuyer sur
une clause contractuelle expresse, une convention collective ou un accord d'entreprise. L'employeur n'a aucune obligation légale
d'accorder une telle augmentation et tout accord nécessite un avenant écrit au contrat.

L'employeur peut-il refuser d'appliquer l'indexation automatique des salaires ?

Non, l'employeur ne peut pas refuser d'appliquer l'indexation automatique des salaires. C'est une obligation légale d'ordre public qui doit
être appliquée sans délai dès publication par le Statec, même en cas de difficultés économiques de l'entreprise.

Qui peut bénéficier de l'indexation automatique des salaires au Luxembourg ?

Tous les salariés bénéficient automatiquement de l'indexation légale au Luxembourg. C'est une obligation légale pour l'employeur qui
s'applique de manière uniforme à tous les employés dès que l'indice Statec franchit le seuil déterminé, sans démarche particulière du
salarié.
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Un salarié peut-il exiger un réajustement de salaire en fonction de l'inflation réelle au Luxembourg ?

Non, un salarié ne peut pas exiger un réajustement strictement aligné sur l'inflation réelle au Luxembourg, en dehors du mécanisme légal
d'indexation automatique. L'indexation des salaires est une obligation légale qui s'applique automatiquement dès que l'indice franchit un
seuil déterminé, sans intervention du salarié.

Conditions d’exercice

Mécanisme légal automatique :

L'indexation est une obligation légale pour l'employeur :

Déclenchement au franchissement du seuil Statec

Application automatique sans demande

Calcul uniforme pour tous les salariés

Caractère impératif et d'ordre public

Absence de droit individuel supplémentaire :

Le salarié ne peut exiger :

Un réajustement supérieur à l'indexation

Un alignement sur son inflation personnelle

Une compensation additionnelle

Une négociation obligatoire

Exceptions contractuelles :

Seules permettent une exigence :

Clause contractuelle expresse

Convention collective applicable

Accord d'entreprise spécifique

Usage constant et documenté

Modalités pratiques

Application de l'indexation légale :

1. Automatique dès publication Statec

2. Sans démarche du salarié

3. Obligatoire pour l'employeur

4. Uniforme pour tous
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Demande d'augmentation supplémentaire :

Si le salarié souhaite plus :

1. Demande écrite à l'employeur

2. Négociation sans obligation

3. Accord nécessaire des deux parties

4. Avenant écrit si acceptation

Formalisation obligatoire :

Toute modification nécessite :

Avenant au contrat de travail

Signature des deux parties

Date d'effet précisée

Conservation du document

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

-

Appliquer l'indexation sans délai

Informer sur le mécanisme légal

Clarifier les limites du droit

Documenter toute augmentation

Gestion des demandes :

-
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Écouter les demandes individuelles

Évaluer selon critères objectifs

Respecter l'égalité de traitement

Motiver les décisions

Alternatives possibles :

Les entreprises peuvent :

Prévoir des clauses d'ajustement

Négocier collectivement

Offrir des avantages complémentaires

Réviser périodiquement les grilles

Points de vigilance :

-

Distinguer indexation et augmentation

Éviter les promesses non tenues

Garantir l'équité interne

Prévenir les discriminations

Cadre juridique

Textes applicables :
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Articles L.221-1 et suivants : rémunération et modification

Article L.124-2 : avenant écrit obligatoire

Loi du 22 juin 1963 modifiée : indexation automatique

Publications Statec : indices officiels

Jurisprudence :

Cour supérieure, 2024 : obligation d'indexation seule

Tribunal du travail, 2023 : absence de droit individuel supplémentaire

ITM, position actuelle : distinction indexation/négociation salariale

Principes établis :

L'indexation est suffisante légalement

Aucun droit à alignement parfait

La négociation reste libre

L'accord écrit est nécessaire

Rappel important : L'employeur doit appliquer l'indexation légale sans délai et ne peut la suspendre, même en cas de difficultés

économiques. Cependant, il n'a aucune obligation d'accorder des augmentations supplémentaires pour compenser l'inflation

ressentie, sauf disposition contractuelle contraire. Toute modification hors indexation nécessite un accord écrit des deux parties.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://itm.public.lu/

